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ACTES DU POUVOIR ClËNTIUL

: E^I'̂ /A.XTS '
(Du J.O.R.Ï'.ydu 18 Mars 1936 page 3051.)

Par'dècrel en daté, du 5 Janvier 1936,'rèndu sur la propo-
sition de M. le Ministre des colonies, la mission de M. Motais
de Narb'onne, Premier Prèsi'dent de la Cour d'appel, de Saï-
gon, concernant l'Administralion de la Justice dans les Eta-
blissements français de l'Océanie a été prolongée pour une;
durée de trois mois. - , , .

(Du J.O.E.Ï^dii isMarS 1936 'page 2835.)

0 ...Par décret en date duA mars 1936, rendusùr la.proposition
du Ministre des colonies et du Garde des sceaux, Ministre.
delà justice, , . , . ' ' .• ^ - . • , - . . - . , . • ' . ,. - •

A été nommé: i
Juge-suppléant au Tribunal de 3° classe de Papeete, sur

sa demande à titre provisoire, M. Cochin, élevé brève lé de
l'Ecole Nationale de la France d'Outre-Mer (Secl-ion magis-
trature) en remplacement de M. Lauratei. ' .

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL

,"'•" ' • .• :. /STATISTIQUE . ; ,
*taavcnicittg ilii l'ort do Papoolo pondant lo nioî8 d'avril 1030,

' ; . D I V E R S ,

^ç^cos,ludtcîaircs,............;....,.......................
•t̂ ÇS -̂.Cfttmercinlos otavia divers,.'.........,............

soo

..........,». .2"
""\\.^v'.'. '̂ Sttt'

ARRÊTÉ n0 427 Q'.g.f,, approûoani l'es siafuis ci autorisant îe/onc-
iionnem.eîit.âe l'Association sportive fèmini^ "Pinpi *', cons-^
iUuée à, Papeeie.

(Du 2 mai 1936). ' ,

LE GOUVERNEUR P. I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAtô
IDE L'OoffiANIE, OlIliVALIER DE LA 'LÉGION D'HONNEUR,
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Vu le décret organique du 28 décembre '1885 concernantio Gou-
vernement de la Colonie el les actes modificatil's subséquents ;

Vu les articles 291, 292 et 293 du Code Pénal toujours en vi-
gueur dons la Colonie; ! ; - . '

Vu la lettre, en date du 30 mors 1936, de M"*" Tauvirn a Terii ;
Sur la proposition du Chef du Service d'Administrulion géné-

rale, et des f]hancc(Si '; . , i ,
' ÀRRÈ'Ï'IÎ :

Article I01'.— Sontapprouvés les statuts de l'Association spor-
tive féniinine dite "rinai", de Papeete, dont le fonctionnement
est autorisé) conformément aux dispositions du Code Pénal y re-
latives,. \.

Art. 2.,—Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et
publié partout ou besoin sera.

- • Papeele, le 2 moi 1936.
, . • . . , H. SAUTOT.

Vu les leUresen duledes 4 novembre 1935 et 25 avril 193G delà
Présidente de la Société d'éducation physique '1 Las Hirondelles"^
de Hatipiti (Mooreo) i

Sur la proposition du Ghel' du Service d'Administration G'ônét'ole
et d'ea Finances)

DÉCIDIÎ:
' , ArLicle |.01'.'— Sont approuvés les statuts de la-Société d'édu-
cation physique '"Les ?à^^deîî'es",'ÙQ Hoûpili (iMôorea) dont le
fonctionnement est autorisé dons les conditions prévues par les
dispositions du Gode Pénûl y relatives et dans le cadre des règle-
ments en vigueur. . .

Art. 2. — La présente décision sera enregistrée, communiquée
et publiée partout où besoin sera. . ;. -

Pupsele, le 4 mai 4936.
, , , - H/SAUTOT.

DEGISION n° 432 a.g.f., approuoant les statuts Gt autorisant le
~. fànciiofinement de la Société d'éducation-physique " La Patrio-
te", de Baapiii (Moorea),

(Du 4 mai 1936).
LE GOUVERNEUR P.I. DES. ETABLISSEMENTSFRANÇAIS

DE [/OCÉANÏE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Grou-

-vernement de la Colonie et les actes modincatifs subséquents et
notamment l'article 60 ;

Vu les articles 291, 202 et 293 du Gode Pénal toujours en vi-
gueur dans la Colonie;
., Vu -les lettres en date des 4 novembre ,1935 eL25 avrjl '1936-du
Président dçïa Société d'éducation physique "La. Patriote ",-de
Haapiti (Moorea) ; , , '

Çur la. proposition du Chef du -Service d'Administration Géné-
rale.et des finances ;

DECIDE :

Article i0'.— Sont approuvés les statuts de la Sociéte,.d'éduca-
cation physique "La Patriote"^ dèIÏa'Qpiti(MoOrea)dont le fonc-
tionnement esl autorisé dons les conditions prévues par les dis-^
pbsitionë du' Gode'Pénal y relatives et dons le cadre des règlements
,'en vigueur.-;. ' ' • - l t • \' ' ' " - • " . _ ''.:_'..' .."1..

Art. 2.— La présente décision sera ënrègistriâe, communiquée
et publiée partout où besoin sera.

Papeete, le 4 mai 1936.
, , H.SAUTOT.

DÉCïSION.n'̂ S.S.a.gif., approuvant ,îes_ statuts et autorisant, le
' fonctionnement à ff la Société d'éducation physique " Les Hirôn^
délies", de Èadpîïi (Mooî'ea}. '-' i^' :.

. ' ' / . (Du 4'mai 1936.) ' " '" , '
-ÏJE '.Gi-OliY'Eîit^EUri. 'P,I. DES 'ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE 'I/OoÉAt-ilE, OûÉVAZiER, DE'-LÀ.lJÉQïbN'D^ÔNNEUR, '
Vu le décret orgonigue du 28 décembre 48'85, ' concernant le

Gouvernement de la Coïome'etlës actes'modincatifs' subséquents
et^nolaniment l'article 6,0(; '" , , ; ^ ..; ; ;, '_ : •

'Vu fes'arii.cles;291, 292,ej; 293,,^u,'Gode,.Pénal'toiijoui'9-envi-
^ueur dnias la Colonie ;

DECISION n0 434 t., 'fixant la date de mise en î'ecouol'ement dît
rôle de l'impôt des routes de la Commune de PapeeU. émis au
titre clé Vannée '1936. - '

(Du 4 -:.ai 19361.
Liï 6-OUVERNEUR, P.I. DES.. ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE L'OCÉANIR, CHEVALIER DE LA LÉGION D^ONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifa subséquents ;

Vu l'article 3 du décret du 10 août 1928, ajoutant un article, 160
Us au décret du 30 décembre 1.912 sur le régime financier des co-'
lonies;

Sur la proposition du Trésorier-payeur,
, ' DÉCIDE : ' • - • ' ' •

Article I01'. — La date de mise en recouvrement du ràlo de
l'impôt des roules do la Commune de Popeele émis :au titl'e de
l'année 1936, est fixée au 1" mai 1936, -

Art. 2.—.La présente décision sera enregistrée, communiquée
et publiée partout où besoin sera. ' , , ,-

- Papeele, le4moi4936.
H; SAUTOT. •

ATOÊTÉ n0 445 a.g.f., autorisant la formation de la Société coo-
pératioe agricole d'iia "Pouheva" à Ma?i-,em.o (Tiiamotu)-

(Du 9 mai 1936.)
LE G-OUVERNEUR P. I. DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE L'OcÈANIE,GHEVAUER,DELAlJÈGION D'-HONNEUR,
Vu le décret organique du 28 décembre '1885 concernant le Gou-

vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents,
Vu ie décret du 13 décembre 1932 relatif à l'organisation du

Crédit Agricole Mutuel dans les Etablissements'français de l^Occa-
nie et les arrêtés locaux-pris en-oxécutîon de ce texte ; •

Vu les stûtuts'de la Société Coopérative Agricole en formation'
ù Makemo (Tuamotu) sous le nom-de "Pouheva";

. Surla proposition du Chèf'du Service d'Administration Géné-
rale et des Finances, , , ;

ARRÊTE :
^ Article l0'^.— Est autorisée la formation à Makômo (Tuamotu);
d'une Société Coopérative Agricole'dité^'Pouhcva" conformément
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.aux'statuls annexés nu présent arrêté eL dans le cadro des règle"
menis en vigueur.

Art. 3.— La présente autorisation demeure essentiellement ré-
vocable. , . . , . ' . , '

Art. 3.— Le présent a i-relû sera enregistré, communiqué et pu-
.blié partout où besoin sera.

PnpOûtc, le 9 mai 1936. .
, H.SATJTOT.

DECISION n0 4.50 c., désignant M. Bogat, Sous-chef de bureau
de ï" classe des Secrétariats Généraux. pour représenter le
Service local dans l'affaire Vernon.

(Du 12 mai 1936.)

LE GOUVER.NIÎUR P.I, DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE L'OOÉANIE, CHEVALIER DR LA LÉGION D'HONNEUR,

Vu lo décret, organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de IR Colonie et les actes moditicatifs subséquents;

Vu les décrets des '13 octobre 1932 et 31 décembre 1934 concer-
nant le Conseil privé du Gouvernement et le Conseil du Conten-
tieux administratif; :

Vu la décision n° 590 c du 12 juillet 1935, désignant M. Sénac,
Commis do l1'0 classe des Services civils pour représenter le Ser-
vice local dans l'affaire Vernon, ' . . ' , 1 . .

Vu la décision n° 972 c du 16 novembre 1935 nommant M. Sé-
nac Chef de la Circonscription des Iles Gambier et Tuomotu rat-
tachées ;

Vu la décision n" 244 c du 5 mars 1936 affectant, M. R. Bogat,
Sous-chef de bureau de 1̂  classe des Secrétnrîats Généraux au
Service d'Administration Générale et des Finances,

DIÎGIDE :
Article I01'.— La décision n"590c du 12 juillet 1935 sysvisée

est et demeure rapportée. ;
Art. 2.— M. B. Bogal. Sous-chof de bureau de.l'10 classe des

Secrétariats Généraux est désigné pour représenter et défendre la
Colonie des Etablissements fronçais de l'Océonie, dans l'affaire
Vernon, engagée devant ïe Conseil du Contentieux Administratif.

Art. 3.—-La présento décision sera enregistrée, communiquée
et publiée partout où besoin sera. , '

•• ' Papeete, le '12 mai 1936.
H. SAUTOT.

ARRÊTÉ n° 453 o., désignant M. L'agarde (Georges}^ Chef du
Sweau des Douanes et Contributions, adjoint au Chef de
•Service, comme Membre ad-hoc du Conseil du Contentieux
•Administratif de 'la Colonie.

(Du 13 mai 1936.) '
. .LE, G!-OUVÉRNE.UR,P. .1. DES. ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D'E

^OCÉANIE,CHEVALIER DE,LA LÉGION D'HONNEUR,

Vu l^décret organique du ?8 décembi.'e ISSS concomnt lô Gou-
vernement do la Colonie et les actes, modincatifs subséquents-,

Vu les décrets des 1.3 octobre 1932 et81 décembre 1934,
GonGernantle Conseil'r*rivé du'Gouvernement et-le Conseil

"du Contentieux Administratil de-la-Coionie ; . ^
• Vu l'arrêté n° 154o.,, du. 28 février 1935 iixantIâ'Qoroï)^-
tion du Conseil du Contentieux administratif des Etablisse-
ments français-de l'Océanie ;

Vu l'arrêté n° 526 o,. du 35 juin 1935 désignant le magistrat

appelé a siéger comm,e,membre du Conseil du. Contentieux
administratif de la Colonie ef.le Commissaire du Gouverne-
ment près le dit Conseil et déléguant la présidence du Conseil
du Contentieux à M. le Cheî du Service Judiciaire ;

Vu la dépêche ministérielle n° 3 du 15 janvier 1935 ;
Vu,l'arrété n- l26a.g.î.i du 31 janvier 1936 nommant M.

Lagarde (Georges) Che! du Bureau dés Douanes et Contribu-
tions, , , ' . ' , . i , ; ;

' ' /ARR.ÈTE : , , ;
Article 1er.— M. Lagarde (.Georges) Adjoint auClieî du Ser-

vice des Do.uanes et Contributions' siégera comme membre
ad hoc du Conseil du Contentieux administratiî d-e la Colonie,
au dit Conseil au lieu efc place du Chef du Service des Douanes
et Contributions p.i., déjà chargé des fonctions de Commis-
saire du Gouvernement. , • '

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué,
et publié partout où besoin sera.

Papeefce, le 13 mail936.
.H. SAUTOT.

ARRETE n0 456 a.g.f., poriant accepiaiion de la démissiono,ffer-
te par M^ Viri a Farauru^ Président du Conseil de disirict de
HUiaa-Faaone.

• . . (Du-13 mai 1936.)
LliG-ÔUVERNEURP.I . DES E'i-ÀBLISSEMIÎNTS .FRANÇAIS

DE L'OOÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
. Vu le décret organique du28 décembre 1885 concernant le Gou-

vernemenfc.de lo Colonie .et les actes modifîcûtifs subséquents ;
Vu l'arrêté local du 22 décembre 1897 portant organisation des

Conseils de districts ot les textes modincatifs subséquents notam-
ment rarrûté du 18 ovril'1935,

Vu la lettre de démission adressée le.'l.61' moi écoulé par M. Viri
a Farauru, Président du Conseil de district de Hiliaa-Fûaone,

. ARRÊTE: , — •
Article 1er.— Est acceptée pour compter du 23 mai4936, ladé-

mission de ses fonctions offerte par M. Viri û Fai'àurU) Président
, du Gonseil de district d'ôHitiaa-Fûûone.

Le Conseil de district se réunira îe dimanche 24 mai 1936, en
"vue de procéder à l'élection de son Président, • - • '

Art. 2.—'Le GhefdaServiçe d'Administration Générale et des
finances, Ohef dé la Circonscription administrotîve de Tahiti efc
dépendances est chargé de l'exécution du présent arrête qui sera
enregistré, communiquent publié partout où besoin sèi'û.

Papeete, le 13 mai 1936. .
, H.SAUïOT.

' ARRÊTÉ n'>460.c., dérogeant pour Vannée 1936' .auscdts^ôsîfipns
.de l'article S de l'arrête du l'î juin •tS9S 'fwani les audiences.

des Tribunaux defapQeie.
(Dii 15 mai 1936).

" LE G O U V E I I N R U R . PJ. DES ETABLISSEMENTS l'RANÇArS-
DB L'OcÉANIE,XîïiÉVAUIîR.DE^A.,LÉ(5J.aN .D;'I.iONNIÎUR,

^ ,iV,q,ile décrût orgamqye ,du-3? tïéeelnbre (188^ concernant le Gou-
,verneïneïitde.:lâGçIonieetAesao[tesCTQdificQtï'fs,subs^gu.ent8'; •'.
-,.^Ya.•Ie:4éçl•ôU&2i^oyeïTlÎ3re/!'933,.po^•tontr.éorganisaU9n.de;^la
Justice dans les Btal'Iissements-£rQnçais.4eil'0.céQnie,et,le.s ̂ écrets.
des a2 juin 1934 et 22 janvier 1936 qui l'ont modifié ;
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Va l'arrêté h0 364 du 17 juin 1895, fixant les audiences dos Tri-
bunaux tiePapecte, spécialement l'article 2;

Vu la lettre N"100 du Ornai 1936, du Chef du Service Judiciaire,
ARRÊTE :

s

'. Article^ 1'»-. — L'article 2 de l'arrûté n° 464 du 17 juin 1895, est
modifié ainsi qu'il suit pour Pannée 1936 :

Du 15 août, au 15 octobre '1936, il ne sera tenu par le Tribunal
Supérieur qu'une seule audience pur mois, tant en matière civile
ou commerciale qu'en matière d'appel correctionnel.

Pareillement, le Tribunal de Première Instance ne tiendra
qu'une, audience, tant en matière civile et commerciale qu'en ma-
tière correctionnelle.

Art. 2.—• Le présent, arrêté sera enregistré, communiqué et, pu-
blié partout où besoin sera.

Papeete, le 15 mai 1936.
H. SATJTOT.

Vensious^ nominations, mutations, congés, etc.

ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET DES FINANCES.
1. — par décision •n" 444. du 9 mai £936. — M. Boub^e (Jean)

chargé du'Jardin d'essais de Mamab et de.l'entretien-dés Squares
dépendant du Service. Local, est.autorisé à employer un ouvrier
pour les. besoins.du Service û Huit francs (8 frs) par jour payable
sur certificat du service fait et dans la limite des crédits mis a. sa
.disposition. . . , , , , . - .

-•ifc* " * • . • - ,
- DOUANES ET CONTRIBUTIONS.

1.— Par décision rt" 458 du 13 mai 1936.— Une réquisition de
passage de 1̂  cla'sse (2° catégorie) sur le paquebot des Message"
-.ries Maritimes "Commissaire Ramel" -du 16 mai 1936 est accor-
dée à M,,Marhic (Joseph) Contrôleur des.Do.uanes métropolitain,
dirigé surii'rance aux fins de sa comparution devant le Conseil de
discipline, métropolitain. , . , . :

Un passage de rapatriement par aniieipai.ion est également ac-
cordé à la famille de M. .Marbic composée de sa femme efc de, ses
Aeux enfants respectivement âgés de 2'ans et 3 mois et 1 on.

. _ - ,̂" ^. ~ . - - , . • • - . - „ . - . . - •

JUSTICE.
1. — Par décision n° -15 i du 13 mai 1936. —Un congé de--

convalescence de trois mois à passer en Franco est accordé ù M..
Sénessu (Pierre) Substitut du Procureur de la République des Eta-
blissements français de l'Océanie.

Une réquisition de passage de Papoete à Marseille en l'10 citisse,
2° catégorie, sur le paquebot des Messageries Maritimes "Corn.--
mùsaire Ramel", attendu le 14 moi 1936 est accordée a M. Séness&
(Pierre) ainsi qu'a sa femme et à son enfant ûgé de 2 ans 5 mois.

«*' *
POLICE.

1.— Par décision nQ449 du '12 mai 1QS6.— Une permission
d'absence de quinze jours (15) du 5 ou .19 mai '1936 inclus à passer
aMoorea, est accordée a l'agent de policé. Terootao Tafai a Maru.

• • . , ' ••s * •*
POSTES TÉLÉGRAPHES TÉLÉPHONES.

\.—Par décision n° 447 dit ISmaiîffSG.—Un congé .de con—.
valescence de trois mois A passer en France est accorde a M. Ros-
camp Marcel, Edmond, Conducteur des P.T.T. du Cadre .MiÏtro-
politain. . '

Une réquisition de passage de Papeelo 'a "Marseille on l''0 classe
(2° catégorie) sur lo paquebot "'Commissaire JKamel" attendu •le
14 mai 1936 est accordée ù M. Roscamp ainsi qu'A sa femme et
•à sa fille âgée de Ï6 ans et 7 mois. '

AVIS OJmCIELS

'Liî^'E^âèflniiive des électeurs à la Chambra. d'Agriculture.

La liste provisoire des électeurs à la Chambre d'Agriculture
^paruo ^Journal officiel du'l01' avril 1936 est modifiée par les ad-'
dilions ci-après : _ . ,

MM. Viénot, (Edmond), ., - , à Papeelc.
Cérany Jérusalemy, à Papeete. ,
Roiigier, (Emmanuel), • ù Pare. , .

Celle liste provisoire n'ayant subi quo les modifications ci-des-
sus tiendra lieu de liste définitive. • ' - - -,.

Prière de s'y reporter. - • ; • ' ' . . • . ••
. . . . ' Le Gouverneur p.i.,

, : H, SAUTOT.

OURATELL-ni AUX BIENS VACANTS,
GENDARMERIE. . ,

1,— par décision n» 45^ du Ï3 mai 1936.— "Un congé de con-
valescence dé trois mois à passer en France est accordé au gen-
darme Le Bris (Jean-Marie) en service dans les Etablissements
français de l'Océanie. . ,. . . . . : , . - • . .,

. Il lui sera délivré une réquisition de passaged.e Papeete à Mar-
seille en 2° classe (4° catégorie) sur le paquebot des Messageries
Maritimes "Commissaire Ramel"- attendu lo U mai 1936 à Papeele.

- : IMPRIMERIE. DU .GOUVERNEMENT.
1.— par décision n° 448 du 13 mai 1936.—- Une.permission

d'absence dû vingt cinq jours (25) du 6 QXI 30 moi 1936 inclus,-à
passer, à Tahiti, est accordée à M. "Juventm (Auguste) sous-direc-

•téûr de'l'Imprimerie du Gouvernement. ' ,
' . • ' • ' ' Ï^ * - ; '

• • . AVIS- • • •

Los successions efc biens vacants dc's ^i-aprû^ nommés ont
été appréhendés par IG Service do la Onraf;elle, t*i Papcete, sa-
,Toir:- . . . , ' , .

'1° Hinanpoo.Vaati.oa.Tckaipu laicie ou TUiouau, .docédce
aux Marquises ; . , . . ,

,2° Micbaud.Toseph, décédé à.A.Êiiona, le 30 juin ^93'i';
. 3° Levord Henri Oscar, décédé A Pape&to, lo 10 mai •19Û9 î
: -i-0 Oôlolî.oynoids, décûdô.û. Papcoliu, le '17 avril. '1936.

Les débiteurs clés sus-uoinmÉs sonfc prit^s- do f3o liberor le plus
tôt possible, entro.les mains clu Curateur et les crôaripiors do-
produire leurs comptes et titros. •

- , -, . ,Le Curateur,
• - • ' , - -A. FAUGŒliAÏ,
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